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Rang de 

priorité 
Critères de priorisation 

1 
- Fiche liaison conforme (toutes les MAEC) - - Agriculteur à titre 

principal pour toutes les MAEC systèmes  

2 
PAEC à enjeu biodiversité : toutes les MAEC sont de niveau 2 (hors 

MAEC HBV) 
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Les valeurs de KeqN sont celles fixées dans l’arrêté établissant le référentiel régional de mise en de l’équilibre 
de la fertilisation azotée (arrêté « GREN »), que l’exploitation soit située dans une zone vulnérable ou non. 

 

 


